
Séjour CTA 2018  APT.docx Page 1 de 3 

Séjour PRINTEMPS 2018 CYCLOTOURISTES ALENÇONNAIS 

APT en PROVENCE – VAUCLUSE (84) 

Du samedi 26 mai (dîner) au samedi 2 juin 2018 (déjeuner) 

 

 

Village Club ULVF « Castel 
Luberon*** » 

(Situé à 1,4 km du centre-ville) 
1526 avenue de Viton 

84400 APT 
Tél : 04 90 74 06 80  

 

 

Votre séjour au village club CASTEL LUBERON 

Prestations incluses pour ce séjour : 
- L’hébergement en base chambre double standard 
- La pension complète du jour 1 pour le dîner au dernier jour après le déjeuner, repas 

pris à l’hôtel 4 plats et petit déjeuner continental sous forme de buffet (Possibilité de 
panier repas) 

- Les boissons : eau à table, ¼ de vin, café inclus le midi 
- Lits faits à l’arrivée, linge de toilette fourni 
- Prestation hôtelière comprise : ménage quotidien et changement du linge de toilette 
- L’animation en soirée 
- Utilisation des structures de l’hôtel 
- Un dîner régional ou soirée Barbacoa 
- Un cocktail de bienvenue 
- La taxe de séjour 
- L’assurance annulation/rapatriement  
- Le supplément des chambres single  

Prestations non incluses dans le forfait séjour : 
- Le transport A/R et sur place, les frais de parking, de péage, etc. 

- Les dépenses à caractères personnel 

 

Liste des participants 

34 participants hébergés au Village Club. 

• Annette et Alain CASTIGNOLES 

• Marie-Thé et Régis CHALUMEAU 

• Huguette et Didier CHARAUDEAU 

• Raymond CHIRON 

• Paule et Michel COLYBES 

• Joëlle et Michel CORMIER 

• Gisèle et Philippe ERNULT 
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• Jacques FAYAUBOST 

• Serge GENIN 

• Michel GIBAUD 

• Patrick GUIBERT 

• Martine HOUSSEAU 

• Michel et Françoise LACOMBLEZ 

• Colette et Bernard LANIESSE 

• Martine et Henri LOUVEL 

• Christiane et Michel MAHOUIN 

• Gilles POSTEL 

• Françoise et Joël SALLARD 

• Dominique THÉROUX 

• Jeannine et Alain TRIBHOU 

• Paule et Alain VERMEIR 

5 participants hébergés hors Village Club 

• Réjane et Joël BOULEAU 

• Jean-Pierre DENISE 

• Lulu et Guy LAURENT 

Réunion d’information 

Afin de permettre la préparation de ce séjour (covoiturage, parcours vélo et pédestres, etc.) 
une réunion d’information sera organisée le : 

Samedi 14 avril 2018 à 10h00 
Maison de la Vie Associative 
Rue Louis DEMÉES 
61000 ALENÇON 

Votre numéro de téléphone mobile 

Afin de pouvoir vous pendant la durée du séjour il serait souhaitable d’obtenir votre numéro 
de téléphone mobile, et si possible autoriser la diffusion de cette liste à tous les participants. 

Votre règlement du second acompte du séjour 

Le solde du séjour devant être réglé à ULVF 1 mois avant votre départ, vous voudrez bien 
établir un chèque à l’ordre du CTA et le remettre au plus tard le 14 avril 2018. 

Participant hébergé au Village Club ayant versé un acompte de 150,00€ : 
Montant à régler pour 1 personne :    335,00 € (485,00€ - 150,00€) 
Montant à régler pour 2 personnes :  670,00 € (970,00€ - 300,00€) 
 

Participant hébergé hors Village Club ayant versé un acompte de 40,00€ : 
Montant à régler pour 1 personne :    79,00 €    (119,00€ - 40,00€) 
Montant à régler pour 2 personnes :  158,00 €  (238,00€ - 80,00€) 
 

Participants hébergés hors Village Club ayant versé un acompte de 150,00€ : 
Montant à régler pour 2 personnes :  88,00 €  (238,00€ - 150,00€) 
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Participants 
Montant du 

séjour 
Montant 
acompte 

Solde 

dû 

 

Annette et Alain CASTIGNOLES 970,00 - 300,00 670,00  

Marie-Thé et Régis CHALUMEAU 970,00  - 300,00 670,00  

Huguette et Didier CHARAUDEAU 970,00 - 300,00 670,00  

Raymond CHIRON 485,00 - 150,00 335,00  

Paule et Michel COLYBES 970,00 - 300,00 670,00  

Joëlle et Michel CORMIER 970,00 - 300,00 670,00  

Gisèle et Philippe ERNULT 970,00 - 300,00 670,00  

Jacques FAYAUBOST 485,00 - 150,00 335,00  

Serge GENIN 485,00 - 150,00 335,00  

Michel GIBAUD 485,00 - 150,00 335,00  

Patrick GUIBERT 485,00 - 150,00 335,00  

Martine HOUSSEAU 485,00 - 150,00 335,00  

Michel et Françoise LACOMBLEZ 970,00 - 300,00 670,00  

Colette et Bernard LANIESSE 970,00 - 300,00 670,00  

Martine et Henri LOUVEL 970,00 - 300,00 670,00  

Christiane et Michel MAHOUIN 970,00 - 300,00 670,00  

Gilles POSTEL 485,00 - 150,00 335,00  

Françoise et Joël SALLARD 970,00 - 300,00 670,00  

Dominique THÉROUX 485,00 - 150,00 335,00  

Jeannine et Alain TRIBHOU 970,00 - 300,00 670,00  

Paule et Alain VERMEIR 970,00 - 300,00 670,00  

Réjane et Joël BOULEAU 238,00 - 80,00 158,00  

Jean-Pierre DENISE 119,00 - 40,00 79,00  

Lulu et Guy LAURENT 238,00 - 150,00 88,00  

 


